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Les contrats de long terme, ou Power Purchase Agreement (PPA)

• d’une part permettent aux consommateurs (donc aux collectivités) de sécuriser leur approvisionnement à

long terme et d’être préservés des variations à la hausse des coûts de l’énergie

• d’autre part permettent de développer des projets EnR en leur assurant une rémunération sur une durée

cohérente avec leurs coûts d’investissements

Un travail mené avec les associations d’élus et de collectivités pour faciliter les dispositions de la commande 

publique pour ces contrats et pour les opérations d’autoconsommation collective : 

- Clarification de la possibilité pour les collectivités de contractualiser avec : 

- un tiers pour réaliser une opération d’autoconsommation individuelle 

- un ou des producteurs pour une opération d’autoconsommation collective 

- un ou des producteurs pour un contrat de vente à long terme 

- La durée du contrat pourra être définie en tenant compte de la durée d’amortissement des installations 

renouvelables, y compris dans le cas où la collectivité n’acquiert pas les installations.
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